
La BASE Janvier 2001   98 La BASE Janvier 2001                                                                                       

CFTC

par Jacqueline de Bruycker

SOMMET DES PEUPLES DES AMÉRIQUES

Le contre-Sommet des Amériques

Les marchands, 
nouveaux maîtres
du monde ?
par Normand Pépin

À l’opposé, d’autres estiment
que la présence d’un cadre
formel facilite l’émergence
et le développement durable
d’une démarche de concer-
tation. Les expériences vé-
cues dans le domaine de la
santé et de la sécurité du tra-
vail semblent leur donner
raison, c’est particulièrement
vrai dans les groupes dési-
gnés prioritaires, avec une
loi qui a instauré une dyna-
mique plus participative en
reconnaissant que chaque
intervenant du milieu de
travail a son mot à dire, ses
responsabilités à assumer.

Pour alimenter le débat et
compte tenu du rôle impor-
tant que joue l’État français
dans la détermination des
conditions de travail des
salariés, la Centrale des syn-
dicats démocratiques (CSD)
a invité Michel Coquillion,
secrétaire général adjoint de
la Confédération française
des travailleurs chrétiens
(CFTC) avec laquelle, au fil
des années, elle a développé
d’étroites relations.

« Le modèle québécois, 
qui s’inspire de la culture
nord-américaine, accorde 
à la libre négociation en
entreprise un espace plus
grand que celui qu’elle
occupe en France où c’est 
la loi qui prévaut, qui fixe
les principes et les règles 

essentielles. Plutôt que d’as-
sumer un rôle de garant du
paritarisme — comme c’est
le cas au Québec en matière
de santé et de sécurité du
travail — l’État intervient 
continuellement, se substi-
tuant aux salariés et aux
patrons », note-t-il.

Syndicalisme 
en entreprise
Néanmoins, il existe, en
France, différentes structures
favorisant la participation
des salariés au développe-
ment de leur entreprise :
participation aux bénéfices
et de façon plus fragmen-
taire, participation aux déci-
sions, assurant aux salariés
la possibilité de faire partie
des conseils d’administra-
tion de grandes entreprises.
« La formule a ses limites,
un salarié ne devient pas
patron sans inconvénients.
On peut, à l’extrême, imagi-
ner un salarié actionnaire
qui pour augmenter son
capital actions, vote une
décision qui va entraîner
son propre licenciement.»

Il y a ensuite le comité d’éta-
blissement. Son rôle est con-
sultatif, mais l’employeur a
l’obligation d’en informer
les membres élus de la
marche de l’entreprise, des
perspectives d’emploi, de
l’organisation du travail, de
la formation, etc. S’il ne se 

conforme pas à cette obliga-
tion, il peut être poursuivi et
s’expose même à des peines
de prison. Quant aux délé-
gués du personnel, élus eux
aussi, ils traitent des problè-
mes liés au salaire, au con-
trat de travail, mais sur une
base individuelle.

Le comité d’hygiène et de
sécurité constitue un autre
lieu de concertation ainsi
que la délégation syndicale,
qui assure la représentation
des intérêts matériels et mo-
raux de ses membres. Mais
la négociation en entreprise,
déjà réduite par l’interven-
tionnisme de l’État, est frei-
née par l’influence que la
culture marxiste continue
d’exercer sur certaines
organisations syndicales
française qui se cantonnent
encore dans la contestation
systématique.

Si le Québec et la France 
ont développé deux modèles
différents, le premier se 
caractérisant par l’absence
de toute règle formelle, à
l’exception du secteur de 
la santé et de la sécurité du
travail, le second par une
intervention poussée de 
l’État, la CFTC et la CSD
affichent néanmoins les
mêmes préoccupations. 
« Les deux centrales parta-
gent la même volonté, celle
de donner aux salariés la
place qui leur revient dans
l’entreprise. Nous favorisons

un paritarisme qui permette
d’améliorer leurs conditions
de travail, de donner un
sens à leur participation 
en entreprise », souligne
Michel Coquillion.

Le défi est de définir un
nouvel équilibre entre la 
loi et la libre négociation 
« Tous les thèmes qui tou-
chent à la vie des Français
comme des Québécois ne
doivent pas être discutés au
gré des rapports de force; le
bien commun doit être pré-
servé, c’est souvent par la loi
que se sont écrits les grands
progrès sociaux, mais il faut
laisser des espaces à la négo-
ciation dans les entreprises,
dans les branches et en
interprofessionnel, il faut
faire confiance aux acteurs
sur le terrain, à leur capacité
de négocier », conclut-il. ±

La CFTC est l’une des cinq
organisations syndicales
françaises. Créée en 1919, elle
est indépendante des partis
politiques, elle se réfère aux
valeurs sociales chrétiennes et
humanistes, auxquelles elle est
fidèle depuis sa création, sans
pour autant afficher un carac-
tère confessionnel. La CFTC
est à l’origine, en France, de
nombreux acquis sociaux et
sur la scène mondiale, elle est
membre, comme la CSD, de la
Confédération mondiale du
travail (CMT).

Québec, ville assiégée.
On met le paquet pour
assurer la sécurité des
chefs d’État qui partici-
peront au Sommet des
Amériques. Les hôtels
seront réquisitionnés une
semaine d’avance, la
prison d’Orsainville sera
vidée de ses détenus
pour faire place à tout
contestataire du nouvel
ordre mondial, les allées
et venues de tous les
citoyens seront contrô-
lées, les résidants voisins
des hôtels réquisitionnés
devront même se munir
de permis de circuler
dans leur propre ville.

Telle est l’atmosphère dans
laquelle se déroulera le
Sommet des Amériques, qui
se tiendra à Québec du 20
au 22 avril 2001. On aurait
voulu exclure les citoyens
des discussions entourant la
Zone de libre-échange des
Amériques (ZLÉA), qu’on
n’aurait pas procéder autre-
ment. Mais, chassez le
citoyen et il revient au
galop. Des organisations
syndicales, des organismes
non gouvernementaux, des
groupes de femmes, des
organismes de protection
des droits humains et 
démocratiques et de l’envi-
ronnement, des groupes

populaires, bref, à peu près
toutes les composantes de 
la société civile se sont rebif-
fées à l’idée de laisser le sort
du monde entre les mains
de ceux qui veulent le livrer
aux marchands.

Grâce à elles, la vision
citoyenne du monde s’ex-
primera sur une tribune
autre que celle du Sommet
des Amériques où ne sont
conviés que les chefs d’État
et leurs négociateurs 
patentés. Cette tribune
sera un sommet parallèle, 
le Deuxième Sommet des
Peuples des Amériques, qui

aura lieu à Québec du 17 au
21 avril 2001. Le Sommet
des Peuples est organisé 
par le Réseau québécois sur
l’intégration continentale
(RQIC), qui regroupe de
nombreuses composantes de
la société civile québécoise,
dont la Centrale des syndi-
cats démocratiques (CSD),
par Common Frontiers, son
pendant au Canada anglais,
et par l’Alliance sociale 
continentale, qui regroupe
des organisations des États-
Unis, du Mexique et des
pays d’Amérique centrale 
et du Sud.

Un secret bien gardé
Sans vouloir tout connaître
de chaque étape du proces-
sus de négociation de la
ZLÉA, il est essentiel par
ailleurs de savoir quel est 
le mandat du négociateur
canadien. Ceux parmi vous
qui avez déjà négocié com-
prendrez sans peine qu’on
ne peut constamment
revenir devant les membres
pour leur soumettre chaque
nouveau paragraphe sur
lequel il y a eu entente avec
l’employeur. Ce retour à la
base est même superflu 

Suite à la page 10

La concertation est, pour une grande majorité, l’expression d’une volonté mani-
feste des syndicats et des employeurs de « S’ENTENDRE POUR AGIR ENSEMBLE »,
qui dans certaines conditions fleurit et s’épanouit presque d’elle-même. 

Entre la loi et la négociation

La recherche 
d’un équilibre

Michel Coquillion
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Ce sont là des questions
gênantes qui révèlent la
léthargie du gouvernement.
Cédant sans cesse au lobby
de certains patrons, il a, 
au cours des dix dernières
années, opposé une fin de
non-recevoir aux représenta-
tions syndicales et coupé
court aux projets soumis par
la CSST qui devaient donner
à tous les travailleurs les
moyens de gagner leur vie
sans perdre leur santé, sans
risquer leur vie.

Pour mettre fin à cette 
discrimination inacceptable
qui dure depuis trop long-
temps, les quatre centrales
syndicales du Québec, 
la CSD, la CSN, la CSQ 
et la FTQ, ont lancé le 
13 septembre dernier, 
sous le thème « Priorité-
Prévention-Partout », une
campagne intersyndicale en
santé et sécurité du travail
devant quelque 700 de leurs
militants venus de toutes 
les régions du Québec.

Une première
C’est la première fois qu’ou-
bliant leurs divergences, les
quatre centrales ont unifié 
leurs forces et rassemblé
leurs militants pour mener
une campagne commune
afin d’assurer des conditions
de travail sécuritaires à tous,
syndiqués comme non 
syndiqués.

Les centrales ne revendi-
quent pas l’adoption d’une
nouvelle loi, mais elles exi-
gent plutôt du gouverne-
ment qu’il applique enfin 
la loi qu’il a lui-même
élaborée, votée en 1979.
L’accessibilité est au cœur
des revendications, qui ont
été déposées en juin 2000
au premier ministre Lucien
Bouchard. 

Le rassemblement du 
13 septembre 2000 a
démontré la détermination
des centrales syndicales
ainsi que leur capacité de
mobilisation. Depuis lors,
plusieurs actions et manifes-
tations ont eu lieu, d’autres
prendront bientôt l’affiche,
elles se poursuivront tant et
aussi longtemps que le gou-

vernement ne reconnaîtra
pas à tous les travailleurs 
les mêmes droits et ne leur
fournira pas les mêmes 
outils afin qu’ils puissent 
prendre en charge leur santé
et assumer leur sécurité. 

Plus de 215 000 per-
sonnes ont signé la 
pétition du Collectif pour
une loi sur l’élimination
de la pauvreté, qui a été
déposée le 22 novembre
dernier à l’Assemblée
nationale.

Quelque 300 personnes
venant de toutes les régions
du Québec ont dressé une
chaîne humaine pour
acheminer les 215 boîtes
vertes, toutes peintes à la
main, renfermant la péti-

tion à trois députés appar-
tenant à des formations
politiques différentes, Diane
Barbeau du Parti québécois,
Christos Sirros du Parti libé-
ral et Mario Dumont de
l’Action démocratique. 
À tour de rôle, ils ont cha-
cun déposé un tiers de la
pétition.

Cette journée a également
été marquée par la tenue
d’un premier débat à l’As-
semblée nationale. Le parti
au pouvoir s’en est tenu à 
la stratégie globale de lutte 
à la pauvreté déjà annoncée
avec l’augmentation de

0,10$ du salaire mini-
mum, alors que les partis 
d’opposition se sont
prononcés en faveur 
de l’adoption d’une 
loi-cadre. 

L’étape suivante en 
ce qui concerne le
Collectif : c’est le
prochain budget du
Québec. Le Collectif
projette d’entre-
prendre dès janvier
une tournée des
régions du Québec
pour faire connaître sa
plate-forme budgétaire ainsi
que les outils qu’il propose 

pour éradiquer 
la pauvreté. ±
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ÉLIMINATION DE LA PAUVRETÉ

par Jacqueline de Bruycker

Suite de la page 9

Collectif pour une loi sur l’élimination de la pauvreté

Mobilisation réussie : 
215 000 signatures

SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL

par Jacqueline de Bruycker
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quand le mandat de négo-
ciation voté en assemblée
générale est clair et limpide.
Sachant exactement ce que
vos membres veulent et 
ne veulent pas, il vous est
alors facile de disposer des
différentes propositions de 
l’employeur. 

Or, à l’heure actuelle, c’est
précisément ce qui fait
défaut: personne ne connaît
le mandat du négociateur
canadien. Qui sait s’il n’est
pas en train d’utiliser notre
système de santé comme
monnaie d’échange alors
que les citoyens canadiens
sont tout à fait opposés à
l’idée de le privatiser que 
ce soit au profit d’une
entreprise d’ici ou d’ailleurs.

Comme on ne connaît pas
le mandat du négociateur
canadien, il pourrait bien
ensuite prétendre qu’il
n’avait pas le choix, qu’il
n’y aurait pas eu d’accord 
si le Canada n’incluait pas
la santé dans la sphère de
négociation, alors que, dans
les faits, il l’avait laissée en
pâture aux plus offrants.

La première action du 
RQIC a donc été d’exiger 
la « libération » des textes
des négociations de la ZLÉA
en vue d’en démocratiser
l’accès. Le RQIC revendique
aussi que la primauté des
pactes et conventions inter-
nationales portant sur les
droits humains, l’environ-
nement et la protection de

certaines activités sociales,
économiques et culturelles
soit assurée dans la future
ZLÉA. Le RQIC réclame
également l’inclusion des
normes fondamentales du
travail dans les conventions
de commerce international.

Le sommet parallèle des
peuples tiendra les 17,18 et
19 avril des forums de dis-
cussion ouverts au public
sur les enjeux entourant la
Zone de libre-échange des
Amériques, notamment sur
les questions des femmes,
des syndicats, de l’environ-
nement, de l’agriculture, des
communications, des droits
humains et sociaux, du
désengagement de l’État et
du développement de la

pauvreté. Le 20 avril sera
consacré à un immense
Teach-in organisé par
Common Frontiers pour
développer la vision
citoyenne du monde, 
en opposition à la vision
commerciale. 

Pour faire du Deuxième
Sommet des Peuples des
Amériques un succès, il
importe de lancer sur toutes
les tribunes un appel à la
mobilisation générale afin
de signifier à la face des
puissants de ce monde que
la place de la société civile
n’est pas à marchander !±

Pourquoi une loi aussi essentielle que celle sur 
la santé et la sécurité du travail n’est-elle pas
appliquée dans son intégralité vingt ans après
son adoption? Pourquoi quelque 86% des tra-
vailleurs ne disposent-ils toujours pas des outils
essentiels à l’élimination des dangers qui mena-
cent leur santé, leur sécurité, leur intégrité ?

François Vaudreuil, président de la CSD, Monique Richard, présidente de la CSQ,
Marc Laviolette, président de la CSN et  Henri Massé, président de la FTQ.

Mario Lorrain

Les centrales syndicales
montent aux barricades

Dirigeant du Syndicat des 
travailleurs et travailleuses en
aéronautique de Longueuil, affilié
à la CSD, Mario Lorrain a, lors
du rassemblement intersyndical
du 13 septembre, été invité à 
livrer son témoignage sur l’effica-
cité de l’application intégrale des
mécanismes prévus dans la Loi
sur la santé et la sécurité du tra-
vail pour les établissements d’un
groupe prioritaire. Pour Mario
Lorrain, l’application rigoureuse
de la loi est avantageuse tant
pour les travailleurs que pour
l’employeur. D’une part, le nom-
bre de lésions professionnelles a
baissé et le travail se fait dans 
un environnement plus sain, plus
sécuritaire. D’autre part, si la 
facture attribuable aux lésions
professionnelles a diminué, ce
sont surtout les coûts sociaux et
humains pour les victimes et leur
famille qui ont diminué, des coûts
qui sont inestimables.
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